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        Mardi 21 janvier 2020 

 
     

 

 Étaient présents :  

▪ Ecommoy : GOUHIER Sébastien, VASSEUR Jocelyne, GERAULT Stéphane, 

SCHIANO Fabienne 

▪ Laigné en Belin : DUPONT Nathalie, LANGLOIS Bruno, FOURNIER Colette,  

▪ Marigné-Laillé : CHABAGNO Anne Gaëlle,  

▪ Moncé en Belin : PEAN Didier, BOYER Irène, NAUDON Miguel, BEATRIX Marie-

Laure, 

▪ St Biez en Belin : BIZERAY Jean-Claude 

▪ St Gervais en Belin : DIAZ André,  

▪ St Ouen en Belin : PANNIER Olivier, FEVRIER Florence 

▪ Teloché : BOISSEAU Paul, SEBILLET Marie-Noëlle 

Conseillers communautaires. 

Étaient excusés : 

▪ Ecommoy : LANDELLE Laëtitia, BOULAY Patrick donne pouvoir à VASSEUR 

Jocelyne, RICHARD Valérie 

▪ Marigné-Laillé : CLEMENCE Jean-François  

▪ Moncé en Belin : LAGACHE Claudy 

▪ St Biez en Belin : PORTEBOEUF Cécilia  

▪ St Gervais en Belin : PLU Mathilde donne pouvoir à BOYER Irène, BOULAY Jean-

Marie donne pouvoir à DIAZ André, 

▪ Teloché : LAMBERT Gérard donne pouvoir à SEBILLET Marie-Noëlle, PROU 

Stéphanie 

Conseillers communautaires. 

Également présents : 

PINEAU Olivier (Directeur général des services de la CdC),   

HELBERT Anne Cécile (Directrice Générale Adjointe) 

M. GEORGET Mathieu (co-directeur du Pays et du Pôle métropolitain) 

 

M. BIZERAY Jean-Claude est élu secrétaire de séance à l’unanimité. 
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Mme DUPONT reprend le compte-rendu du 09 janvier qui est approuvé à l’unanimité.  

Elle présente ensuite l’ordre du jour. 

1°/ Intervention sur la loi LOM (mobilité) 

M. Mathieu GEORGET, co-directeur du Pays et du Pôle métropolitain, intervient pour présenter 

la Loi d’Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019, notamment les parties concernant les 

communes et les EPCI. Les enjeux portent notamment sur l’organisation et la gouvernance du 

territoire sur des aspects de transports collectifs au demeurant très techniques et 

potentiellement coûteux. 
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L’ensemble des communes du territoire est très polarisé sur l’agglomération du Mans et la CdC fait 

partie du bassin de vie du Mans. Cette étude sera affinée pour détailler les déplacements en 

concertation avec les communes. 

Avant la LOM (Loi d’Orientation des Mobilités), 2 autorités étaient co-organisatrices des mobilités 

sur le territoire : La Région et le Mans Métropole : 
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Depuis le vote de la loi LOM, le 24 décembre dernier, les communes sont devenues des AOM 

(Autorités Organisatrices de la Mobilité).  

 

Mme CHABAGNO demande si ça légalise la pratique du transport scolaire à Marigné-Laillé. M. 

GEORGET lui répond que les services antérieurs à la LOM vont pouvoir rester sur les communes. 

Cette loi règle également les problèmes rencontrés lors de la mise en place de l’autopartage. 

 

Le bloc de compétence mobilité comporte différents services que les communes vont pouvoir exercer 

ou pas. La loi donne également la possibilité de lever le versement mobilité, à condition de mettre en 

place un service régulier de transport. 

 



6/16 

 

 

La loi laisse 4 scénarios possibles pour l’organisation du territoire : 

 Scénario 1 

 

M. GOUHIER demande si dans ce cas, la Région pourrait remettre en cause des services mis en place 

par les communes. M. GEORGET répond que la loi dit que non mais à terme, elle pourrait le faire. 

 Scénario 2 
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Les communes font le choix de déléguer la compétence à l’intercommunalité. La CdC devra décider 

si elle veut se faire déléguer la compétence (jusqu’au 31 décembre 2020). Ensuite, les communes 

ont 3 mois pour décider si elles veulent transférer la compétence à la CdC. 

Il est possible que chaque CdC prenne la compétence et le territoire comptera 6 AOM. 

Il est possible de faire exercer un ou plusieurs blocs de compétence à un syndicat de transport. 

Des conventions seront à faire entre chaque collectivité. 

M. GOUHIER dit qu’il faudra aussi des conventions entre CdC. Mme CHABAGNO ajoute qu’il faudra 

aussi s’entendre sur les itinéraires et les financements. 

 Scénario 3 

 

Le regroupement sur un seul AOM simplifie le fonctionnement et les conventionnements. A 

l’intérieur du Syndicat, il est possible de moduler les taux du versement transport. 

 Scénario 4 

 

Ce scénario a été proposé mais n’est pas encore finalisé. 

M. GOUHIER dit que les bus de la SETRAM pourraient venir jusqu’à Marigné-Laillé. M. GEORGET 

répond que cela demanderait une profonde transformation culturelle et matérielle (Modèle de bus 

plus roulant). 

M. GOUHIER demande si l’organisation du territoire peut se faire par étape par choix progressif 

des scénarios. M. GEORGET répond que c’est effectivement possible au fur et à mesure du travail 

ensemble. Pour une meilleure lisibilité de l’usager, il faudra penser à la cohérence entre AOM sur les 

tarifs, les abonnements, etc. 
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Au niveau régional, avoir 2 interlocuteurs sur un bassin de mobilité semble plus pratique. Le fait 

d’avoir des AOM permet de faire pression sur la Région.  

 

La Région a proposé une nouvelle version des bassins de mobilité en Sarthe. Il serait intéressant que 

les collectivités se regroupent en 2 AOM : Le Mans Métropole et le regroupement des autres CdC. 

 

M. GOUHIER fait remarquer que le bassin est assez large, l’hypothèse d’une fusion avec le Mans 

Métropole pour des services qui viennent jusque dans les campagnes (bus SETRAM à Marigné-Laillé) 

s’éloigne et devient plus compliquée. M. GEORGET répond que le bassin de mobilité est juste un 

périmètre de contractualisation. Toutes les possibilités d’organisation peuvent être envisagées. 
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L’avantage d’être AOM est d’avoir une posture politique face à la Région et donc de pouvoir faire 

bouger les choses ensemble. 

Aujourd’hui, la loi donne les outils pour financer et pour organiser les lignes dont l’étude avait été 

mise en suspens. 

Les services transversaux en service régulier ne fonctionnent pas voire très peu (par exemple : La 

Flèche-Sablé). Pour autant, ça n’empêche pas de réfléchir sur ces transversales sous d’autres formes 

de service (Autopartage, covoiturage, transport à la demande, …). 

  

 

M. DIAZ demande si le gaz est considéré comme une énergie fossile. Il lui est répondu que ça dépend 

de l’origine du gaz et la loi se penche sur le biogaz. Le but est aussi de créer des filières, agricoles 

par exemple, sur les territoires pour travailler sur ces sujets.  

Il faudrait créer des pôles d’échanges multimodaux afin de ne pas multiplier les arrêts sur les lignes 

express ralentissant le transport. Ces pôles pourraient accueillir les véhicules particuliers, les vélos, 

des aires de co-voiturage, d’autopartage, etc. 
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M. GOUHIER demande si la Région conserve la totalité de la compétence du transport ferroviaire. Il 

est répondu que même si elle conserve cette compétence, une autre AOM va pouvoir aider la Région 

à financer une demande de matériel périurbain, des trains supplémentaires par exemple. 

M. PEAN dit que la Région avait émis des souhaits de cadencements amplifiés avec des rotations 

Ecommoy-Le Mans toutes les ½ heures avec des points de rabattement pour aller chercher les 

personnes en cars et les ramener vers les haltes ferroviaires. 

L’AOM pourra proposer des services complémentaires à la Région. Il vaut mieux laisser le ferroviaire 

à la Région et prendre la main sur le routier. Une conférence d’information sera proposée après les 

élections. 

2°/ Discussion sur les futures opportunités de la loi relative à l'énergie et au climat 

M. GOUHIER intervient pour évoquer les conséquences à venir du PCAET et de la loi du 8 

novembre 2019 relative à la transition énergétique. Le Plan Climat Air Energie Territorial a été 

adopté par le Syndicat du Pays du Mans en décembre dernier. 

Après de longs mois de diagnostics et de réunions, le Pays du Mans a compilé nombre de données 

du territoire pour établir un PCAET avec des fiches action à mettre en œuvre. 

Plus ambitieux que la loi, les objectifs ont été fixés à 30% de réduction des consommations 

d’énergie d’ici à 2030 et d’arriver à une part d’énergies renouvelables équivalent à 50% de 

l’énergie produite sur le territoire avec une phase à 37%. En 2050, il a été fixé une réduction 

de 70% des émissions de gaz à effet de serre sur le Pays du Mans.  

Il va falloir une mobilisation générale pour atteindre ces objectifs. L’Etat ayant moins d’argent 

public, les projets qu’il va soutenir seront choisis en fonction des objectifs. 

Mme DUPONT ajoute que les sénateurs sont missionnés pour voir quelles sont les ambitions des 

élus sur la question de la transition énergétique et mobilité pour flécher des aides aux études 

à travers l’agence nationale de cohésion des territoires.  

M. GOUHIER dit que les communes n’auront pas les compétences techniques et l’Etat est prêt 

à mobiliser ses techniciens pour accompagner les collectivités dans leurs projets. 

Pour exemple, entre 2000 et 2010, sur l’aire urbaine du Mans, plus de 6 300 ha ont été 

arficialisés soit l’équivalent de 2 terrains de football par jour. 

Il présente les différents types d’action. Les entreprises vont être largement sensibilisées par 

les élus locaux car ce sont les plus grandes consommatrices d’énergie, par exemple, pour 

l’implantation d’ombrières solaires. 

M. DIAZ et M. GOUHIER échangent sur la production et le recyclage des panneaux solaires.  

Concernant la méthanisation, GRDF a identifié que le Pays du Mans pourrait posséder 40 unités 

de méthanisation d’ici 2050 soit 120 emplois directs non délocalisables, 200 M€ investis et la 

pérennisation de 300 à 400 exploitations agricoles. 

M. GOUHIER décline les fiches action sur les réseaux de chaleur et la mobilité. 

M. GEORGET ajoute qu’il faut faire en sorte que l’activité économique consomme moins en 

passant par la réhabilitation de l’habitat. Il faudra accompagner les gens à faire des plans de 

trésorerie et les aides financières de l’Etat ne sont pas forcément nécessaires puisqu’ils vont 

gagner en économie. 
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Mme FEVRIER demande s’il y aura une aide au diagnostic. M. GEORGET explique que le pôle 

métropolitain vient de lancer une étude pré-opérationnelle qui va étudier les données CdC par 

CdC pour cibler les besoins par zone. 

M. GOUHIER explique qu’il faudra aller vers la forestation (Forêts, espaces verts, haies, …) 

pour diminuer les émissions de carbone. Il faut développer la filière bois car aujourd’hui, elle 

est sous-utilisée pour la construction.  

M. GEORGET ajoute que les agriculteurs ont un rôle très important à jouer pour la diminution 

des gaz à effets de serre et de carbone. Un travail est engagé avec la Chambre d’Agriculture. 

M. GOUHIER constate que la démarche EIT (Economie circulaire) lancée sur le territoire n’est 

pas très suivie pour le moment par les entreprises, sans doute faute d’entreprise moteur ou de 

club d’entreprises. 

Il dit que la Sarthe va être rapidement un territoire « fibré ». La théorie d’un économiste 

américain est que « si l’humanité ne fait pas la transition énergétique massive, il y a un possible 

effondrement de l’économie et du système ». En revanche, il y a une possibilité de mener à bien une 

3e révolution industrielle lorsqu’il y a une évolution des réseaux (fibre) et des énergies 

(renouvelables). 

Les CdC ont déjà la possibilité d’associer les citoyens au financement de ces projets et de fédérer 

les communes autour de ces projets, en créant des sociétés citoyennes de production d’énergie, par 

exemple la CdC Cœur Hautes Landes. M. GOUHIER souhaite que la CdC, lors du prochain mandat, 

réfléchisse sur un tel projet. 

3°/ Débat d’Orientation Budgétaire 

La Présidente rappelle que l’article 107 de la loi NOTRe a modifié le CGCT et notamment les 

articles relatifs au D.O.B.  

Aussi, comme l’année passée, la Présidente a présenté au Conseil un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la 

dette. La Présidente a également exposé la structure et l’évolution des dépenses de personnel et des 

effectifs et un bilan du schéma de mutualisation. 

La Présidente expose que ce rapport doit donner lieu à un débat. 

Olivier PINEAU reprend le Rapport d’Orientation Budgétaire et ses annexes point par point. Il ajoute 

que les budgets votés en février seront des budgets provisoires puisque les CA seront votés après 

les élections (sauf pour le budget OM). Les budgets seront revus à ce moment-là. Le budget 2020 

définitif devrait être voté en mai. 

Sue cette base des informations connues, le premier calcul du produit fiscal avait été fait avec une 

revalorisation unique des bases (+0.9%) pour toutes, ce qui n’est pas le cas dans la loi de 

finances finale : +0.9% pour les bases TH et +1.2% sur les bases TFB, TFNB et CFE.  

M. GOUHIER s’interroge puisque la collectivité est compensée à l’euro près. Olivier PINEAU répond 

que l’Etat a effectivement décidé d’une revalorisation des bases à +0.9% et théoriquement la 

compensation devrait être calculée en tenant compte de cette revalorisation. 

La compensation TH n’est pas calculée sur le dernier taux en vigueur (2019) mais sur le taux 2017, 

ce qui enlève 20 000 € de produit fiscal. M. GOUHIER dit que c’est ce qui était prévu depuis le 

départ. 



12/16 

En conclusion, Olivier PINEAU explique que la prospective démontre, une fois de plus et malgré nos 

efforts pour en sortir, la fragilité structurelle de nos finances, avec une capacité de financement de 

l’investissement notoirement insuffisante. Il manque au minimum 150 000 € d’épargne pour être bien 

au niveau du budget. 

M. DIAZ demande comment on explique que l’excédent reporté passe de 1 441 000 € pour 2018 à – 

60 000 € en 2022 ? Olivier PINEAU répond qu’on a un excédent négatif qui se reporte l’année 

suivante, donc ça creuse rapidement le trou. D’autre part, il n’y a pas de réelle visibilité sur les 

recettes fiscales car elles sont transmises par la Trésorerie.  

M. DIAZ demande pourquoi l’excédent reporté baisse de moitié entre 2019 et 2020. Olivier PINEAU 

explique que c’est dû aux investissements. On a dégagé plus de capacités d’investissement que de 

besoins de financement d’investissement.  

Il préconise une hausse du taux de la Taxe Foncier Bâti car il reste l’un des plus bas du département. 

M. GOUHIER dit que le Trésor Public a envoyé aux collectivités un diaporama expliquant que l’impôt 

de remplacement sera dynamique notamment pour l’intercommunalité. Olivier PINEAU répond 

qu’effectivement, il est prévu d’avoir une part de la TVA mais que le cadre reste flou. Il ajoute que 

la difficulté vient de la perte de la maîtrise des taux des recettes fiscales pour se transformer en 

dotations non maîtrisables.  

Nos capacités financières, calculées en fonction des hypothèses présentées, ne sont pas suffisantes 

pour financer les investissements indiqués dans la prospective (pages 7 à 10), qui comprennent 

notamment la FTTH à financer d’ici 2024 (1 010 259 € par la CdC pour rappel). 

Pour y remédier, plusieurs leviers seront donc à débattre : 

- baisse des investissements prévus dans la prospective, 

- et/ou augmentation des recettes au chapitre 73, 

- et/ou révision à la baisse des attributions de compensation, … 

Après discussions, le Conseil décide à l’unanimité de prendre acte de la tenue du Débat d’Orientation 

Budgétaire 2020 effectué sur la base du rapport annexé à la délibération. 

4°/ Dépenses avant vote du budget général et OM 

La Présidente propose au Conseil de délibérer afin d‘autoriser des dépenses d’investissement 

avant vote des budgets.  

- Budget général (études et travaux Eaux Pluviales) : 

 - compte 8/11 2031 (frais d’études EP) : 5 000 € 

 - compte 8/11 2315 (travaux sur réseaux nouveaux) : 30 000 € 

 - compte 8/11 2317 (travaux sur réseaux existants) : 20 000 € 

 

- Budget annexe OM (achat de bennes) : 

- compte 2154 (matériel industriel) : 20 000 € 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil approuve à l’unanimité ces dépenses 

d’investissement avant vote des budgets 2020. 
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5°/ Demandes de subvention pour la ZA du Gué et l’extension de l’Hôtel communautaire 

ZA du Gué 

La Présidente propose aux élus de déposer un dossier de demande de subvention auprès de l’État 

(DETR et/ou FSIL), auprès de la Région (CTR) et de solliciter un fonds de concours auprès de la 

commune de Teloché afin de financer l’extension de la zone du Gué.  

Elle propose le plan de financement prévisionnel joint à la convocation. 

Anne-Cécile précise que les travaux devraient débuter à la fin du mois de janvier. Beaucoup 

d’entreprises ont déjà acté par courrier leur réservation. Il reste deux lots à réserver, ce qui 

représente 81% de réservation. Le prix prévisionnel annoncé aux porteurs de projet est de 15€ HT 

le m2 pour les parcelles sans bâtiment. La parcelle avec bâtiment est vendue au prix de 100 000€ 

selon l’estimation des Domaines. 

Ceci exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

- adopte le projet, 

- décide de solliciter le concours de l’État, de la Région et de la commune de Teloché, 

- arrête les modalités de financement suivantes : 

 

Origine des financements Montant 

Maître d’ouvrage 211 031,08 € 

DETR et /ou DSIL                              

(subvention) 
159 942,62 € 

Conseil Régional                                 

(subvention) 
100 000,00 € 

Vente des parcelles 565 690 € 

Commune de Teloché             

(fonds de concours) 
15 000 € 

TOTAL 1 051 663,70 € 

 

- autorise la Présidente à déposer une demande au titre de la DETR et/ou DSIL pour l’année 

2020, 

- autorise la Présidente à déposer une demande au titre du CTR pour l’année 2020, 

- autorise la Présidente à solliciter le fonds de concours auprès de la commune de Teloché, 

- atteste de l’inscription du projet au budget de l’année en cours, 

- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement, 

- atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 

Extension de l’Hôtel communautaire 

La Présidente propose aux élus de déposer un dossier de demande de subvention auprès de l’État 

(DETR et/ou FSIL) et auprès de la Région (CTR) afin de financer des travaux de rénovation de 

l’extension de l’hôtel communautaire.  

Elle propose le plan de financement prévisionnel joint à la convocation. 

Mme DUPONT précise que les entreprises se questionnent sur les contraintes du chantier (Pas 

d’accès direct à la rue, il faudra passer les matériaux par-dessus). Certains architectes n’ont pas 

voulu étudier ce projet.  
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

- adopte le projet, 

- décide de solliciter le concours de l’État et de la Région, 

- arrête les modalités de financement suivantes : 

 

Origine des financements Montant 

Maître d’ouvrage 46 600 € 

DETR et /ou DSIL 

(subvention) 

63 750 € 

Conseil Régional 

(subvention) 

38 500 € 

TOTAL 148 850 € 

 

- autorise la Présidente à déposer une demande au titre de la DETR et/ou DSIL pour l’année 

2020, 

- autorise la Présidente à déposer une demande au titre du CTR pour l’année 2020, 

- atteste de l’inscription du projet au budget de l’année en cours, 

- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement, 

- atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux, 

- charge la Présidente d’actualiser le plan de financement lors des résultats de la consultation 

pour les travaux. 

6°/ Pénalités Véolia 

La Présidente rappelle aux conseillers qu’ils ont délibéré le 19 novembre 2019 pour moduler le montant 

des pénalités à Véolia dans le cadre du contrat de DSP « assainissement collectif ». 

Cette délibération a été notifiée à Véolia. A la suite de cette notification, un courrier de Véolia nous 

a été envoyé. La Présidente en fait lecture. 

Après discussions avec le Bureau communautaire, elle propose au Conseil de délibérer afin de retirer 

la délibération du 19 novembre 2019 modulant le montant des pénalités financières à Véolia.  

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil accepte à l’unanimité le retrait de la délibération prise 

le 19 novembre 2019. 

7°/ Vente d’une parcelle sur le parc d’activités des portes du Belinois 

La Présidente propose au Conseil de délibérer pour la vente d’une parcelle du Parc d’activités des 

Portes du Belinois au prix de 15 € HT le m² au bénéfice de l’entreprise « Herbier Naturel » ; 

l’entreprise achetant finalement 2 300 m² environ au lieu des 1 000 m² prévus. 

Le prix de vente est conforme à l’estimation des Domaines. 

Le terrain a une superficie d’environ 2 300 m² (contre 1 000 m² délibéré au dernier Conseil). Si un 

bornage est nécessaire, il serait à la charge de l’acquéreur. 

La Présidente énonce qu’un dépôt de garantie, de 10 ou 15% suivant le plan de trésorerie de 

l’entreprise, sera à verser à la Communauté de Communes lors de la signature du compromis. 

Elle propose également qu’une clause résolutoire soit mentionnée dans le compromis, à savoir 

l’obligation de construire dans les 3 ans à compter de la date d’acquisition de la parcelle. Cette clause 
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permettrait de limiter la durée de construction afin que la Communauté de Communes puisse faire 

procéder aux travaux de revêtement de chaussée définitive dans un délai raisonnable. L’acquéreur 

justifiera de cette obligation en produisant la déclaration d’ouverture de chantier avant l’échéance 

des 3 ans.  

Le refus de cette condition constitue un cas impératif d’empêchement de la vente, avec obligation 

de revente à la collectivité au prix d’achat de 15 € H.T. le m2. Les coûts d’acquisition initiaux et 

futurs restent à la charge de l’entreprise. 

Un séquestre de 500 € sera également demandé à l’entreprise en cas de détérioration sur le domaine 

public pendant les travaux de l’entreprise car il n’y a pas de voirie définitive sur cette partie. 

Enfin, le Conseil doit également autoriser la Présidente à signer tous les documents relatifs à ce 

dossier et notamment l’acte notarié et autoriser la faculté de substitution des deux parties pour 

cette acquisition. 

M. GOUHIER espère que cette augmentation de surface sera bien utilisée. Mme DUPONT répond 

que la vente est conditionnée. Anne-Cécile précise que l’extension du bâtiment va repousser le parking 

sur cette surface supplémentaire. 

Ceci exposé, après en avoir délibéré, le Conseil accepte à l’unanimité les dispositions proposées par 

la Présidente et charge cette dernière de les exécuter. 

8°/ Décisions prises par délégation 

 

Décisions de la Présidente : 

Urbanisme : la Présidente n’a pas délégué le Droit de Préemption Urbain. 

La Présidente n’a pas préempté de parcelles. 

Liste des DIA reçues :  

 

 

 

 

 

Comptabilité : la liste des engagements est jointe à la convocation. 

Par décision en date du 09/01/2020, la Présidente a décidé d’effectuer sur le budget annexe déchets 

2019 un virement d’un montant de 2 000 € du chapitre 022 au chapitre 011. 

Par décision en date du 14/01/2020, la Présidente a décidé d’accepter un remboursement de 1 080 

€ de l’assurance protection juridique. 

Par décision en date du 13/01/2020, la Présidente a décidé de signer une convention de mise à 

disposition de service avec la commune d’Ecommoy pour des travaux de terrassement dans le cadre 

de la compétence assainissement. 

Par décision en date du 13/01/2020, la Présidente a décidé de signer une convention de mise en place 

d’un programme d’accompagnement artistique avec l’association Random Station (accompagnement 

20/12/2019 Laigné en Belin 2019 7 rue du Gobillon

21/12/2019 Teloché 2019 3 Route du Rancher

20/12/2019 Moncé en belin 2019
1 Bd sirius - ZAC de la Belle 
Etoile
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par un professeur de l’école de musique d’un groupe de musiciens amateurs de st Ouen et mise à 

disposition du studio gratuitement). 

Aucune remarque n’a été formulée. 

9°/ Questions d’actualité 


